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RESUME

!Iise en valeur des bassins fluviaux en Afrinue

Suite a la Deuxiene Session Extraordinaire de la Commission et la Deuxiene

Cession Extraordinaire de la Conference des -inistres de la CEA en Octobre 1?"7,

une mission coniointe CEA/PNUD a ete realises en Janvier/^evrier 1907 pour assister

les organisation de bassins fluviaux et lacustres er vue de la preparation d'un

projet pour le quatrieme cycle du programme regional du PNUT) nour nronouvoir

une cooperation accrue entre la CEA et le PWTD concernant 1'integration economiiue

des Etats-nerabres. Un r'ocur'ent de nrojet a «te orenar-? en consequence et sera

presente pour discussion a la reunion des organisations inter^ouvemementales

nui aura lieu a Addis Abeba du 11 au 29 avril 19-37.

Ce rapport a pour but de tnettre au courant la. Conference des Ministres

de la CEA sur les develonpements actuels et de debattre certains aspects des

politique.s concernant le renforcenent des organisations de bassins fluviaux at
lacustres.

Ce rapnort traite du concent de 1'utilisation ^es entites r>hvsinucs,

naturelles, de bassins fluviaux et lacustres, coicme instrument de pronotion

de 1 integration socio-econori^ue en Afrinue,

Passe en revue l'etat dTavancenent des organisations de bassins fluviaux et

lacustres existantes \J ainsi oue les nroblenies financiers, techniques et de

?,estion rencontres nar chacune de ces organisations.

Les nouvelles initiatives prises par les bassins fluviaux du Nil, du Congo/

Zaire et du Zaiabeze sont aussi decrites.

Le rapport est conclu par des suggestions concernant 1'anelioration dec

activites de ces organisations en vue d'accelerer le developnenent socio-

econonioue dans les sous-regions nui sont les leurs.

If Organisation pour la mise en valeur du fleuve jenG",al ()

Orpanisation pour la raise en valeur du fleuve Ganbie (OMVG)

Autorite du Rassin du Wiper (AEN)

Coiamission du Qassin du 7\ac Tchad (CBT,T)

Organisation pour 1'anenapement et le develonnemer.t du ?assir. de la

riviere I'a^era (OHK)
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INTRODUCTION

1. Demi is des temps inmemoriaux, 1'eau a ete le factetir critique determinant

les conditions socio-economioues des societes humaines. En Afrinue ou 75 p. 100

du continent est deficient en oluie a un moment ou ?. un autre de l'annee, les

rivieres et les lacs ont ete les foyers de la civilisation, et l?utilisation

rationnelle des ressources en eau est Revenue le facteur cle du Passage de

I'economie de subsistence aux economies de marche.

2. Bien que les bassins fluviaux et lacustres sont des unites ohysinues naturelles

qui se pretent a un developpenent econor^ioue inte>res Is <?enese historinue des

etats-nations avec des frontieres politinues arbitraires, et 1'etendue veritable

des bassins maieurs, veut nu'il y ait aujourd'hui 54 bassins fluviaux et lacustres

cartages par deux ou plusieurs Etats et ceux-ci couvrent a neu ^res 40 p. 100

de la surface Hu continent,

3. Compte tenue de la croissance des oonulations at de 1'economie, la deraande

en eau s'est accrue en fleche non seulenent pour satisfaire les besoins domesti^ues

mais aussi ceux de la croissance de l'industrie, de l'ener^.ie, du transport et

de 1'agriculture.

4. La crise economique recente et la secheresse devastatrice sur la maieure

partie du continent ont concentre les esDrits sur l'autonomie auto-centree et

collective, la cooneration re^ionale et sous-re>ionale et le develonnenent

integre des ressourcess conime moyen d'acceleration du develonpement socio-

econonique. Le concent d'utiliser ces entites physiaues naturelles conme r>oyen

pour Dromouvoir une integration econoniiue effective Dar des activites de develop-

pement multisectoriel et comnlementaire a recu une attention renouvellee durant

la preparation du programme du 4e cycle du *>?TUO et le uro^rarme prioritaire,

de redressement econooinue de 1'Afrique et ses derives,

5O Le concept n'est Das nouveau. La olunart des legislation sur les ressources

en eau conceraant les droits de navigation nour encoura^er les echan^es commerciales

consideration nu'on accorHe a 1'importance des fleuves internationaux coinme foyer

du commerce. Car les fleuves ont ete des frontieres politinues commodes raal*»re

l'existence d'une legislation abondante anr>licable a la demarcation des frontieres.

Ceci illustre l'un des -iilernnes fondamentaux concerrjant le developpenent des

bassins fluviaux et lacustres9 le orobleme du developT>ei?ent des ressources en

eau entre Etats riverains sans enfreindre la souve.rainet?. nationale nour un

benefice mutuel-

C. Le premier exeniDle d"un dsveloppement interre d'un bassin fluvial a ete

observe a 1'interieur meme d'un seul nays, les F.tats Un-is .d'Amerinue, ou l'Autorit^
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de la Vallee du Tennessee (AVT) a ete etablie en 1933 ;'"ans 1'esprit -i'encourapsr

et d'orienter drune maniere ordonnee et enuilibree le develorpenent des rcssources

abondantes et varices"j2/.

7. L?AVT a reussi a demontrer nu'ellc n1 a. pas supraXante rnais plutot supolee

les activites rf'autres etats federaux et des a.^ences locales et cs faisant a

ouvert de nouvelles voies pour.des actions coniointesr

0. Dans le nonde en develoT>nsFient9 un nrenier exenple reussi a nte observe sn

Asie du Sud-Est lors du develonr-enent du ^assin du I"lekonf?. I.e Conite de

Coordination du Mekong et 1'etude du ^assiri -lu has "inUon^.a ete dtabli en 1957

et "nal«»rc la puerre, 1 "insurection et 1! insecurite:! le rrojet du. Uekor.« a

obtemu un investissement se montant a r^r nillions oollars K.U. ^ui s'ost traduit

par resultats considerables dans les doinaines de I'ensr^Ie hydroe'lectrinue,

1'irripations le controls $™s inncndationss la navigation et la neche, 3/

9. ^n Afrioue, le concent de la cooperation international pour le

inte?,re des ressources est un nhenori.ciie essentiellenent nost-colonial. Au

debut des annees SO nlusieurs traites internationaux ont ete conclus concernant

le Sassin du Senegal (26 Juillet 1063), le Rassin du ?^>er (?' Octobre 1963),

le Bassin du Tchad (22 Mai 1)64) et le r.assin .!e la Cavibie. (1^ ^evrier 19b5).

Plus recenment I'accord nortant creation de 1'Organisation de la riviere Kagera

a ete si^ne le 24 Aout 1977.

10. L'Union du fleuve llano (le Liberias le Sierra Leone en 1973S la Guinee s'y

est iointe en 19'ir) est plus une corruinaute dcononique "u'un organe de devclopne-

inents, bien nue ses activites se sont etendues a una eturJe des ressources en aau

et de j.'snerr.ie hydroalectrinue du passin du flauve Hano. Ainsi nue la Coirsnission

du Nigeria-Riper pour la cooperation (1071) et le Secretariat permanent de la

Sene-Gambie (1976) nui sont r^es organisations bilaCerales a oronos multiples

convaincus nue les bassins fluviaux ne sont nas un noven r>rinordial nour une

integration econominue sous-re^ionale.

11. I/Autorite oour le developnenert intep;re du I.intal'o-Gourma a ete atabli en

1970 dans le but de developper les ressources nineril^s, 1'annr^ie.; 3ec ressources

■hydrauliquas.-, 1'afrricultures les oaturn^es et la neche du passin du Ni<^e-: qui

enp-lobe le Burkina Faso, Is flaii et le Mi^ar. Les ictivites sessuper-osont avec

celles de l'Autorite du Passin du Mip-er ma:'s corame lea ap;ence& bilaterales citees

"lus liaut elle n'attacha "as dEinnortance aux ^assins fluviaux et tant iu'unites

de develoopetnent.

12. A la ^euxiene Session Extraordinaire de la Commission et la ^euxieme Reunion

Extraordinaire da la Confererxe des Ministres de la CICA-*7ui ont cue lieu e.

Addis Abeba du 12 au 15 Octobre 133C, la resolution V^~2fl a dcnaroe au r^TZTH

et h. la GFA de continuer leur voie dretroite collaboration dans toutes les activites



concernant la preparation,, la fornulation et la mice en oeuvre du

regional du 4e cycle pour 1'Afriaue. ha. Resolution ""• 2/1 a aussi demand^ au

PfJUD de dormer une assistance *inaneiere et technique aux organisations africai^e:

re,"ionales et souc-re^ionales "our 1' integration cconominue.

13. !In consequence rles missions coriiointes CT?A/P?'!ttT ont ete realisees aupres •

des Unites econortioues inte™rees et ties organisations ^es bassins fluviaux «t

lacustres afin de las assister dans la preparation finale des nronositions do

T>rojets nour le nro^ranme du he. cycle. Ces nroDOGitions seront debattus lors

HJune reunion ^ui se tiendra h Addis Abeba r'u ?7 au ?9 avril et seront envoysec

par la suite au

14. Ce rannort passe en revue la situation actuelle Hes orpanisations -.e ba^'sin

fluviaux et lacustres existantes. Ainsi nue les recents d^veloonenents visant '!

la creation de nouvelles orpanisations dans les hascins du nil, £u Con»o/

Zaire et du Saribeze. Le but de ce rapport n'es*: ns.s neulenent <?'inforrier la

Conference des Hinistre de la CEA sur les develo^oements actuels raais aussi ^e

chercher 1'adhesion au concent totalenent en^osse par le Secretariat d'utiliser

les organisations de ^assins fluviaux et lacustres- cotnme instrument najeur rour

la pronotion des activites de develo^ner'ent socio—^conor'i^ue da la region,, r'.?.ns

cet esnritj, une cooperation encore nlus etroit^ cntre la CEA et le PT-TTjn er.t

envisage dans le futur et le secretariat se "ro^ose de jouer un role waieur r?.ns

1'acceleration du r>ropres dar.s les annees h venir.

I. L'ETAT D'AVANCEMENT DES ORGANI SATI Oil C "EXISTATTTES

A. Organisation pour la p.ise en valour du flauve Senegal (CTTVS)

15. Les pred^cesseurc de l'O'JVS etaient le Con.ite Inter-etats pour la rise en

valeur du fleuve Senegal cree en 1963 et 1 'Organisation des Ktats Piver'ains

du. fleuve Senegal (OERS) cree on 1968v sur la base des accords ontre quatrt etats

la Guinee, le Ilali, la Mauritanie et le Senegal, .

16. En 197!?, 1'Organisation nour la nise en valeur du ^leuve 5-^nenal etait

etablie f?race a la coop4ration de trois etatss le ^ali, la ^auritanie et le

Senegal avec des objectifs plus rroiestes et r£alistes «ue ses nredecesseurss

a savoir la promotion et la coordination des etudes et dos activites relatives

aux ressources du Fassin du fleuve Senegal, conr^renant la navigation, 1'irriga

tion et la generation e'e l'enernie bydroelectri^uQe

17. La tache principale de l'OIIVS a ete de re<»ulariser le cours du fleuve a.cin

d'assurer un debit de 303 n3 sec . Ceci est en cours de realisation nar la

construction d'uti reservoir de stockape h Tfenantali en amont du fleuve,

les travaux seront ternines en 1^3'. Ce cours regularise nerraettra 1f irri»?!tior.
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d'une surface de 375 000 ha (dont 240 C^O ha au Senegal, 126 000 ha en Tlauritanie,

et 9 QO0 ha au Mali), la production de R00 CPh d'enerfrie hy^roelectrinue ,e,f- um

navigation permanente entre I'ayes et Saint-Louis (?"" \~&),

15. L'autre coirroosante cle des activitcs de l'O^T7 a ete la construction 1'tin har-

tfsge antifealin a Diana nres de 1'enhouchure du fleuve. La construction .^e c^

barrage est terminee et eiupeche actuellement: Is rouvenent des intrusions salines

vers l'araont durant la saison de faible debit et sert en netne terans de barrage

pour 1'irrigation de 3G 000 ha.

1°. Associe a la comnos-mte navi^ations la construction d'un "ort fluvial ^.

Kayes est envisages avec dix installations norfcuair^s intermediaires en aval.

20. Par le biais du P:lTU99 1'assistance rultil-iterale et bilaterale a nereis ?"

l'OIWS de nener a bien tout une serie d'etudes scctorielles nour evaluer le

potentiel du bassin et J'obtenir une assistance finaneiere de n>?.l 000 dollars ?.TT.

nour la construction des deux barrages. Assistance v 1SO1!VS (EAF/01/059 apencs

executante DtTUCTD) et 865 000 dollars H.TT. ^ou;: le develorpenent apricole (RA7/7'7

030 a.^ence executante la FAO).

21. Durant la construction den deux barrapes9 X!O::VT- a ete en m.esure de reduire

les couts rl?environ 10r* million de dollars des 3<.TT.. L'or^anisation est actuellement

en cours de discussion avec les bailleurs de fonds r»our 1°utilisation descss font's.

Dans l'etat actuel des choses seul le nouvernerent Italien est dispose a utilisar

une nartie du fond restant nour la station hydroelectrinue de Ilanan.tali. La plupart

des bailleurs de fonds voudrait donner la nriorite h 1'agriculture. De leur cots

les Chefs d'Etats de l'OIIVS ont decide de donner la oriorite a la navigation et

de mener une Campagne aupres des bailleurs de fonds h cet effet.

22. On r>eut done voir ciue l'OWS est en nasse n'una ^hase critique essayan.t

d'assurer la viabilite des irwestissenents dans les deux barrages par une -nroirotion

des activites .economises dans les donaines de I'ener.^ie hydro-electrinue,

l'irripation et la navigation. A cet effet 1'OifV? est 1'organisation <\e b?.ssins'

fluviaux et lacustres la ^lus avancee en Afrique tant du point de vue de nics en

valeur aue du noint de vue d1organisation institutionr:elle. Oette consolidation

est visible nar le support politinne Honne nar l^s etats menbres et 1'assistance

financiere o-ferte par la connunaute des bailleur? de fonds.

23. En de telles circonstances, une possibilite ^'assistance de la part■-}v. Fi^jr

durant le nuatriex3e Cycle est envisages en vur; ^'assister 1'OIjVS dans ses n-esrocia-

tions avec les bailleurs ie fonds nour coinnencer -fes etudes de preinvestissements

et de projets dans trois -'oipaines principaux, air.ci <iue des etudes suppletnentaires

agricoles et macro-e'eonomicmes ^our nettre au T>oint das strategies de

dans les quatre secteurs %
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i) 1'apriculture, la sylviculture, I'dlava^e et la peche;

ii) l'industrie, les resources minerales et lf !>ner»ie;
iii) le transport et les corornmication; et

iv) la sante et la protection de I'environner-ent.

24. Bien que les realisations de 1'OMVS -sont irapressionnantes nar raooort

aux autres organisations de bassins fluviaux et lacustres, elles ne devraient

pas nous cocber 1'existence de serieuses difficultes nuant a la orofitabilite
des travaux majeurs con^te tenu de "la situation sctuelle do 1'economic iron^ial

Dans nlusieurs donaines I'OJWS peut servir de mo^sIp. h nlusieurs organisations
de bassins fluviaux en Afrinue. Tout compte fait le succes ou l'echec a

f»enerer du profit sur 1'investissenent aura un imnact decisif sur 1'attitude

des bailleurs de fonds a 1'e.^ard du concept rui soutient nue la mise en valeur
de bassins fluviaux et lacustres est un element cle pour la oroinotion du
developpenent socio-economiouo.

R" Organisation nour la misc en valeur du ^assin du fleuve Camhie (

25. Les nreniers efforts en vue d'un Hevelonrepent conjoint le Eassin du
Ganbie furent entrepris en 1964 avec 1'etablissemenl-, avec l'assistance d^
FAO, dfune commission mxte C-anbie/Scneral. line Convention sur un develo^eme
inte>re du ^assin, signee en 1965, nena h un Traite d'Association en 1967, T.e
preraier nro^ramne de travail ^ut effectuo avec l*assistance du P»jttd (?.E^/rr.O)
sous les ausnices du Conite international Sene-Ganbie. Ce Droiet concernait
surtout des etudes bydrolo^inues et topo-ra^hinues afin d'evaluer le sotentie!
des ressourees hydraulinues du bassin.

25. Les resultats twsitifs emanants de ces e"tuHss et les nroblernes corrolaxes
de coordination deraontrerent la necessity 3'avoir une structure nernanente afin
de suivie et la mise en oeuvre des decisions du Conseil des Ministres et le ^ro-
oramrie de travail. Ainsi, un Comite -3e CoorMiration du proiet du Kassin /?u

Fleuve Oanbie fut mis en nlace en 1975. Ce comite charges le Pinn d'organiser
avec le concours^e plusieurs donateors, mission nluridiscinlinaire afin V'assiter
a la preparation d.'un ^ro^rai^e de develomement pour la promotion d'auto-
suffisance alimentaire, I'aurrnentatton des revenues de la population rurale et
le develonneinent industriel.

27. Suite aux conclusions de !a mission, il s'avera nncessaire de raettre sur
place une institution pcrraanerte afin de donner us cadre au developoenent du

bassin et de metcre en oeuvre le nrocramne nrioritaire d'etudes de ba-« -t de

renforcer 1'infrastructure. L •Organisation tjour la mise en valeur du ba^in du
fleuve Canbie (OMVG) fut cre^e en 1071. La RemibHaue de Cuinee s'adh^ra ->
1'Organisation en 1330 et 1: Uenublinue de Guinee-Pissau en 1983.
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2P.. En 198*% 1'Organisation, avec l'aide du t>IIUT> et l'USAin, nrenara un n

quinnuenal qui denande un investissement de ICO millions de *E.U.. Le cout
du programme d'action fut revise ~ ?57 nillions de ?13U avec 1'adhesion de la
Guinee a 1'Organisation.

29. Conine clans le cas du fleuve 1ene>alt le programme -faction du neuve Ganbie

se concentre cur la construction d'un barrape antisalin (d'abord a ^allinterida

et naintenant a Balineho) et d'un reservoir de stockape ?. *"ekreti, avec les

elenents associes de centrales hydraulinues, d'irri^ation et de transport. -to
d1us9 le develormenent du bassin ^ambie conipe accepts oar les Etats nenbres '

prevoit la construction d'un barrage do stockade aV.itionnel a F.ouya en ^uinse,

une etude sur le potential du develoriTiern.ent des bassins Koliba-Corubal et

ICayanRa-Gaba en Guinee-Pissau, 1'initiation d?un nrorrarwe "anres-barrape"

d'augmentation dfirrigation apricole et les mesures n^cessaires a attenuer les
effets defavorables socio-scononinues du nrof>ramrrie d'action et sur

30. A ce jour 1 Organisation a heneficie d'une assistance externe de l'ordrs de
?J millions de fi E.U. en vue de ?aire des etudes ie Dre-investissement. I/asrin-
tance du PMUD au courant du cycle de nro^ranimation 19-n?-19^f, s'eleva a

1 450 00^ $ E.U; cottfig support institutionnel ?. 1'Organisation (rAF/82/0^2 execute

T)ar le DCTT>) et 500 CC^ $ B.U. nour des etudes nedolopjinues (RA^/P2/047 execute
par la PAO). . Le sunoort.global du PNUP a 1'Organisation se situe a environ
A.31 millions de .t E.U.j ou 1? ". mo du total.

31. L'Organisation se trouve a un nonent critinue d« son histoire car non
seulement elle cherche h rentabiliser en connun avec 1'0'i^VS ses travaux majeurs

de construction mais elle fait face princinalenent ^ une controverse nui s'est

depa^ee sur les consenuences ecolo?inues et sociolopicrues des constructions9 en

narticulier celle de F.alingho. La fiabilite econoni^ue du barrare antisalin b

Balineho a ete nise en cause bien nue le bien de fondsnent de ces raisonnements
soit lui-nSne disputable.

32. Pour cette raison3 les activites prioritaires -'■. Stre entre^rises d'ur^ence

comprennent un certains noir.bre d'dl^nents concus ?. resoudre la controverse "et >.
surmonter les contraintes nui entravent la nhase de construction. Us vont

aussi prenarer la "phase anres barrape" en ontimisant la nroduction donestiou^ brute

qui decoulerait de 1'anenapement du fleuve et de la nteoaration de la rjomilation

rurale aux activites nouvelles telles nue 1'agriculture irripuee^ neche et

1'elevage a petite echelle et aux chanpeirents ev^-ntuels sociaux.

33. En resume, il ai^arait ^ue I'O'^VO est encore au stade de rire-investisse-

ment. Les etudes de faisabilites sur les travaux hydraulinue envisages sont h un

stape suffisannent avancee nour une recherche de ^r'nancsnent. Le rropranme

requiert un investisse^ent en canital de l'ordre 5= ?°^ millions de 3 R.'J.,

les etudes complenentaires et les etudes de ore-investisoement demandant un

montant additionnel de 5 rillions de SF.II.
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34. Vu l?experience 3e lf0*'V5, le O;iVG est ^ustifie a etre inquiet a

cie la phase "apres-barra?*e". TTais 1SQHVG est resolu non seuler'^nt 'h prouver

nue 1' anenagement du fleuve nerera h un procures socio-economi^ue ma is aussi a de*"ion-

trer qne les Etats rrenbres seront, en consequence du developnement du bassin9

en position a servir les dettec iui dscoulsraient des investissements des

donateurs.

C. L'Autoritc du ?assin *Ti?er (ARV)

35. L'accord creant la cppimission du Fleuve r*iqer a ete sicrne en Hovembre 1^64

par les Chefs d'Stat des neuf pays se Dartapeant les ressources du r'assin du

fleuve Ni<>er : Benin, Burkina Faso, Cameroun, Chad, Cot? dBIvoire9 ^uinee,

ilali, TTi^er et ITioeria. Au r'ebut, les objectifs de la Conmission etalent

modestes et conceraant princioalsnent la navigation et le transport fluvial,

36. Purant sas premiers neuf ans, la CoTTjnission du Fleuve Ni°;er se liir-ita h

un role non-executif, a savoir, entre^ranc're Hes etudes, collecte da donnees et

diffusion d'infomations. T.es Etats merobres ne prenaient pas las travaux de la

Conrnission au serieux et souvent ils no se faisaient pas represeotes ?"ses

reunions.^/

37. L'accord fut ir.odifie en 1973, les CoKinissaires furent remplaces par un

Ccnseil des Ministres et le Secretaire adidnistratif change en Secretaire

executif afin de. refleter le nouvel ontinue ^es Etats renbres de 1 Organisation.

Ce nouveau demarra^es neanmoins, etait insuffisant pour surmontar les faiblesses

institutionnelles9 financiered et techniques aui entravaient le :?onctionneoent

de l'orj?anisatiorx et la Commission du fleuve Riser etait incapable d'assumer un

r8le d'execution. .

38. En 12739 les Chefs d'Ktat et le "ouvernoment se reunissent en session extraor

dinaire a Lagos et deciderent de rehab2.1 iter la Comission et de la trnnsformer

en.une organisation serieuse et consequents. Knfin, le 21 novembre 19^0, la

Convention crear.t l'Autorite du Bassxn iTif?er fut si<?;nee et le nouvel orpanisme fut

etabli avec le ^andat nrecisant nue les activites de 1'Autorite doivent se

concentrer sur une harmonisation des politi^ues nationales ^e developoeirent des

nays du bassin a travers la nise en oeuvre dss orof*rarmnes d^ developsenent

intepre.

39. Au raeme noment: le document "un r>?.an ^e -'evelonneinent prosoectif pour le Bassin

Nip;er" fut elabore. Un nlan d'action fciennal fut synthetise de ce document de

base. Durant une Conference tenue a Conakry en 1911, les baillaurs de fonds

pronettaient de souscrire 39 p. l°0 du bu:'^et re-ruis de 56 millions 3e ^E.TJ.

Subsenuemment 1 sAr>T recu 1'assistance de I'TTPAin (13 millions de $E.TJ.), du FAC9

de 1!OPFCS du FED, du CIT»A et du PrTTTD ^our la mise sur nied H'une unite de
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planning d'un orojet inter-etats centre sur une etude hydraulic? k nlusieurs

usages, d'une conception d'un reseau electri--uie nour l'Afrioue de l'Ouest,

d'une evaluation des ressources rurales en. eau dans le hassin, c-'un modele de

sedinentation et rl'une planification du develoooenent aqricole.

40. On trouves e>alements deux nrojets tres reussis h Niamey mais ils ont

des liens tres faibles avec l'APH. Le verier, le ^roiet T:Tydrauni*er8 lanes

en 197*3 avant la creation rfe 1?AR!T, y fut subseViuement incomore mis ne n'v
fut pas entiereinent inte^re. T/I'ydroni^er se consacre au controls et h la

prevision hydrolopinue au raoyen des donneas transnises en tcmos reel nar

satellite. II n'y a nas de doute lue ce pro.iet a atteint substantielleT^ent s«

obiectifs et il est orterationnel en ^ran^e

41. Le deuxiene nroiet, le Proiet A^rynet, une institution snecialisee du

CILSS, a ete cree en 1°74 nour la formation st la recherche dans les doiraines de

hydrometeorolo^ie et d'a.f*rometeorolop;ic.

42. Le manoue de credibility de 1'AJ3T-T est deinontre nar le fait nue ces deux

organisations reussies se tiennent, autnat nue possible, e 1'ecart de l'ABF bien

nu'elles auraient nu faire beaucoun en conaun.

43. La situation actuelle est que 1'Autorite est encore severeFient handicannee

oar les nemes.difficuites nui naralyserent son nredecesseur. En denit de ses

quelnues succes I1absence d'un nropramre de develonpempnt bien travaill^e n'insnire
nas la confiance des Etats nenbres dans 1'Organisation et le paiemetit-des contri

butions est. toujours en retard.

44. En aout 1936, le Conseil es Uinistres confia a un consultant la tache

dc revivifier l'Autorite. En se basant sur le rannort de ce dernier9 le

Conseil des Ministres fit des reconmandations sur les contributions des Etats

merfcres, sur la rationalisation des obiectifs de l'ABtf et sur la restru'eturation

du secretariat. I.e Secretaire executif a Rte confie la tache de prarsarer une

reunion au sonmet des Chefs d'Etat et de Pouvememer.t nui deciders de l'avenir
: de l'Autorite., En attendant, lo nersonnsl du secretariat a ete con^edie et,

horrais le proiet ilydronirer, toutes les activites ont etf ^

45. Selon toute nrobabilite, le sonnet se tiendra en fin 19P7. Si 1'organisation

doit continuer, sa structure devra etre substentiellecent narer et, si elle veut

etre operationnelle, elle devra se concentrer sur un ^lanninr de base aux Ftats

menbres et une assurance de contributions financieres continues. Le nrojet

Hydroni^er <!evrait continuer afin d'attein-'re ces obiectifs et les capacites^

substantielles de ce oroiet nourraient etre utilisees a bon essor ^ar 1'unite

de nlanification.
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46. C'est le seul noyen de redcnner la confiance aux donateurs et tie faire .

1'Autorite fairc nuelnues pas vers 1'execution dc son role executif et oneration-

nel tel mi'envisage par les Ftats 1-ercbre.s. ^tant donne la nature critinue du

Bassin t!ir>er en termes de develormerent econoninue de 1°Afrinue de l'Ouest

sahelienne, la volonte politinue a coonerer oui exista entre les Etats membres

doit etre canitalisee et tout les efforts doivent etre denloyes pour revivifier

1'organisation.

Do La Connission du F-assin du Lac Tchad

47. La convention creant la Commission du Bassin du Lac Tchad a ete sipnee le

22 nai 1964. Initialleruents ses otnectifs etaient de t>revenir une exploitation

nuisible du Lac Tchad et des rivieres s'y versant0 Par consenuent durant.les

prenieres huit annees, la Conmission se consacra r,' .^es etudes et a la recherche.

4C. Ce n'est qu'en 1972 que les Chefs d'Ftat et d« ^ouvernenent des auatre pays

riverains du bassin conventionnel (Caraeroun, Tchadj, Niger et Nigeria) se rencon-

trerent pour la premiere fois et 1'accent se tourna vers le develonpei^ent, economioue

et social de la region, ^nsuite en 1Q73 fut cree la Fon^s de Developnenent

de la Conanissiori du Passin du Lac Tchad avec le but de financer des projets de

developpeF.eri.t-; Les Etats nenbres devraient y contribuer l/10ri0 de leurs budgets

nationaux respectifs,

49. Denuis 1972, la Con'r^ission s'est enpa.^ee dans des oroicta et a elars>i ses

activites. Le PNUD a lui seul a contribue 14.3 nilli.ons de $E.U. pour nroraouvoir

une production a^ricole accrue et nour restituer le stcck de betails decime

par la secheresse des premieres annees 70s. Une mission pluridisciplinaire*

financee par plusieurs differents donateurs fut montse sur le terrain en 1977.

File prepare un programme dvinvestissenent de 93n5 millions de $£,!T. centre

surtout sur 1"agriculture irri^uee. Ce nro^rarime fut juge inaccentable sur le

plan socioloq;inue Dar certains donateurs„ SubseTueoment, une stratepie a long

terme fut elaboree nour le develonoexnent rural avec 1'assistance de l'USAID,

l'ltalie, les Pays Bas et le P?TT!!\ rvais des aspects de ce nlan d'action etaient

eux aussi controversables.

50. En 1981, un olan nuiniuennal d^p.ztion base sur les conclusions des etudes

precedentes fut elabore et presente aux donateurs. II conteuair. 19 nrojets,,

dont 1C etaient destines a une execution immediate st' nui visaient a optimiser

la production alinentaire et h declcacher le'devclonpemant pocic-economioue.

En 19C2, les nembrec du comite consultatif de la. CcTwiG^ion prorvoserenf: cinci

bntions destinees a la raise en oeuvro ou nlan H'action dont l'investissement

financier etait antre 4.6 et 35 millions de $ E,,U.O Lee donateurs etaient nour

le chiffre inferieur ot celui-ci fut considere cor^.e ur-.n operation de soudure

pendant nue la Commission cherchait dn.s finaneements additionnels.
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51. Le soramet des Chefs d'Etats d'avril 19^3 de La^os arriva aux decisions
suivantes t

- do retourner le siep.e He la Commission de iiaroua, au Oaneroun (ou

il avait ete evacue suite aux troubles au Tchad) h Fiamena;

- d'evaluer les ressources en eau du bassin y cornr.ris les rivieres
Lop.one et Chari*

52. Ceci fut un essai important de revivifier la Commission et d'orientor ses

activites autour de 1'element essentiel et unification r'e ressource en eau ^ui

riourrait entrainer le clevelopnemcnt socio-econonirue.

53. Le sonnet de 1905 demanda encore une fois a la CoT^m.ission do retourner a

Ndjamena et de reviser son ^ro^rarrte d'action rte 19^1. La Coiwission avait

^raduellenent perdu la confiance de la coramunaute donatrice a cause de sa

performance mediocre, sa direction nauvre, son ')ro"ramne conteste et un nanoue

d'une coifiaunication affective entre la Commission, sss Etats membres et les
donateurs. 5/

54. La Commission retourna a ^diaiaena en sente^bre l1)^, sous la direction d'un

nouveau Secretaire executif et coran.enca les travaux de restoration de son sie^e

ravage. Dans le contexts d'un nouveau denart nour la Gonmission, nlusxeurs

donateurs ont exprime leur intcret, en principe, ?i continuer a donner lour soutien

a 1'organisation. De leur part, les Etats membres ont accepte de faire un effort

supplementaire oour financer 1'organisation en de^-it de la situation econoniioue

actuelle de la region. Le fonds de develonr-ement est % nresent a 500 millions

CFA et le niveau de contribution des Etats membres au fonds est superieur a 75 n, 100

des colites dues. En terriie des couts courants, *5 r>. 100 des contributions ont

ete payes. On doit aussi nentionne ^ue 170 nillions de C^A ont ete contribuss

pour la renovation du bat intent du.siepe.

55. En resune, on nsut dire ou'on r"enit des difficultes nue 1'organisation a e.u

a faire face elle a fait des realisation concretes ^rms les r!omaines de formation

agricole, de pechc et de cheptel. La Coronission a su un nouveau depart et a

essaye a concentrer ses activites sur l'obiectif principal de nlanification et de

repularisation des ressources en eau du bassin afin Je refaire le Tjlein du Lac

Tchad et de pronouvoir une activite econonique. Une assistance est renuise afin

de renforcer ses canacites de planification et d'anenaganent d'eau, de stimuler le

developpeocnt d'irrigation et de peche et de promouvoir le developoeraent du

cherttel dans le cadre de contraintes ecolop:iques.

56. Quand a l'atnena^enent dos systemes d'eau de l.i riviere Logone et de la riviere

Chari qui sont essentials pour reroonter les niveaux du lac, la Permbliiue Centra-

fricaine a ete invitee k se joindre a la Comnission afin de nouvoir etendre les

linites du bassin conventionnel et d'inclure les sources de ces rivieres.
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57. Vu 1'importance des ressources en eau dans cstte region comme un noint focal

pour 1g developpetnent socio-econonique et vu aussi la volonte politiaue des

F.tats nenbres a soutenir 1'organisation, il y a ^.es fortes raisons a assister

le processus conslstant h revivifier 1'organisation actuellemerit en cours et

a encourager les donateurs h soutenir les activites de developneroent dans cette

partie, ravafree par la secheresse du continent.

E. Organisation du Has sin Fap-era (0**0

5B. L'Organisation r>our 1 'amena^ement et le r-evelor-^nent du Bassin de la riviere

Kapera a ete creee le 7M Aout 1977 nar les Chefs ;'9Ftat du Burundi, du Rwanda

et de la Tanzanie. Cettu creation faisait suite ?• une assistance substantxelle

du PNUD dans la preparation d'un nlan Dour le developnwent ontimal des ressources

en sol et en eau du Bassin de la riviere Kapera* mil conprenait des propositions

pour la creation d'une institution qui se charp;erait £e 1'araena?>erffint et du

deyeloppement des ressources iu bassin. LrOu*»anda s'aclhera h 1'Organisation en

nai .1981. ';

.59. Un Plan indicatif du Bassin fut elabore et preset)te aux donateurs a Paris en

1979, pu il y avait un concensus general nue le plan ne constituait pas, a ce

stade, une strate.^ie comnrehensiye de develonpement du bassin Taj*era« SubseVuement

une mission pluridiscinlinaire financee'nar nlusieurs donateurs dt diri<»ee par

le PNUD fut envoyee sur le terrain. Elle prebaira un nlan d'action contenant

six propositions de proiet dans le domaine af»ricole9 ^eux dans celui d'enerpie

hydraulinue, un dans celui du ttansport et cotnmunicatibh et un cdncernant

1'environnement.

60. Le propranme d'action denandait un financennant o'e pre-investissement de

quelques 35 - 50 millions de $ E.U. et un investissement en canitaux estime a

3 milliards de $ E.U, . Bien au'un certain no^bre ie donateurs ait exorime

un int^ret dans le nro^ranme, des annonces concretes de financement vinrent seule-

ment de l'Autriche et de 1'ltalie oui accepterent de financer conjointement una

etude dans le doraaine de transport. Oans le dotpains de 1'enerpie hydraulinue

le gouvernenent belff.e acceota de financer des etudas sur les chutes de Rusur?o.

L'assistance du P'TUD durant son troisieme cycle etait 550,000 .* E.U. pour le

Centre de Documentation (RA^/GO/029 execute par 1'TJIiRCCO), 37 200 $ E.U, Pour

le programme d'elimination des raouches Tsetse (RAF/f*5/l?, mission FAO/OMS/IAFA)

et une sonane de 739 000 * E.U, nour une etude sur le transnort (RAF/80/029) et

qui n'a pas ete entierenent utilisee. Le soutien financier jusqu'a 19*V? est

estime a 3 millions de ^ E.UO

61. Suite a une revue durant une reunion entre I'd7' o.t le ^HUD en 19B4 un consul

tant prepara un rapport concernant unr reduction du cout et une restructuration du

secretariat. La Conp.ission de l'OBK fit sienne los propositions contenues

dans le rapoort et mis en application ses recornmenc'ations. Le resultat fut une

economie de IT, p. 100 dans le budget de 19-16 comnars h. celui de 1'annee 1984. Le

secretariat s'installa dans son nouveau quartier general en septembre 19^5 et mis

sur nied le Centre de documentation.
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--2 En ce terms ci, l'OBK se concentre a reduire son pro*ranrae rt!action a uns
dimension plus faisahle et a chercber des bailleurs de fonds ^our nener ses actji-

vites prioritaires dans les dorcaines d1agriculture, d'ensr^ie, du transport, ■;

des coranunications et de la formation. Lc rouvernament beljas finance/de.!a
lc projet hydro-electrinue des chutes Rusurra et la ??AT a recerment accente d*
faire un pret dc 15 raillion de $ E.U. nour le finance^ent d'un proiet de
telecommunications et l'OKE cherche l'aomii financier du mm, dans le contexte

de son quatrifene cycle de pro^rarime rertibnalv "our Vachaver.ent du Centre
de documentation, pour financer ouelques elements su^lenentaires du nroiet chutes

Rusumb et le- r>rojet d'elimination des nouches tsetse.

53 L'OBK sc trouve actuellement dans une T>hase i^ortantc de la irise en oeuvrs
des projets qui 1'aidera done n trouver des fonds additionnels cln la conmunaute
internationale nour financer les autras nroorawes nrioritaires en susnens. ~n

terme ^de souticn des Etats menbres, un effort considerable a ete fait nour ^
reduire les arrives au budget en souffrance. I1Organisation a aussi entreoris des
deniarches pour reviser les nourcentases de contribution de chanue F.tats membre^
La nouvelle repartition des ^uotes-parts est come suit: Burundi 2^ p. 1 ..,, ,_
Rwanda 22 P. 100, Tanzanie 35 p. 10r et Oupanda 23 ?. 10". II faut signaler ici
que les Etats nenbres ont finance le cout de construction du bafinent du sie-e et de
trois bureaux repionaux pour un montant de h Trillions de * 7!.U.. On orevoit^
rue, maintenant nue ces constructions sont termineess une olus *rande^rouortion

des contributions des Etats meirbres sera disponible ^our les activites de deve^op-
pement, corane prevu dans les regleraents financiers de I'Orpamsation,
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II. DEVELOPPEMENTS RECKNTS EN MATIERE DE MISE EN VALEUR INTEGREE DES

AUTRES BASSINE DE FLEUVES ET LACS

A. Le Bassin du Mil

6U. Deuxieme apres le bassin du Congo/Zaire du point de vue dimension,

le bassin du Nil a une superficie de 2,9 millions de km2, avec comme

cours principal, le Nil blanc qui mesure 6700 km depuis la source jusqu'a
1'embourenure. Le fleuve a deux sources principales, les lacs de

l'equateur, dont est originel le Nil blanc et les plateaux ethiopiens

ou prennent naissance les systemes du Nil bleu, de Sobat et Atbara.

Ilaun debit annuel d1environ 8^ millions de m3 a Assouan.

65. Le bassin est compose de sections interessant neuf etats riverains

(Burundi, Egypte, Ethiopie, Kenya, Rwandas Soudans Tanzanie, Ouganda
et Zaire) et s'etend depuis la region equatoriale a la mediterranee.

II comprend aussi le bassin de la Kagera.

66. L1 importance des ressources en eau dans le processus du

developpement socio-economique du bassin est indiscutable. Elles

supportent deja les activites substantielles concernant lsagriculture9

l'energie hydro-electriques, le transports les peches et 1'elevage mais

avec les demandes croissantes* une etude comprehensive de planification

et de gestion de ces ressources devient de plus en plus necessaire.

67. La plupart des Etats riverains ont mis sur pied des plans indicatifs

d1utilisation de leurs ressources en eau; II existe des accords

bilateraux entre 1*Egypte et le Soudan concernant 1'utilisation des

eaux du Nil, qul incluent l'etablissement d'un comite technique conjoint

et permanent. De 1967 a 1977 3 un projet finance par le PWUD a permi

d'effectuer des etudes hydro-meteorologiques des captages des eaux des

lacs Victoria^ Kyoga et Mobutu Sese Seko qui doivent etre realisees,

y compris un modele hydrologique du bassin du Haut Nil. Cela a implique

une cooperation active de la plupart des Etats riverainsa l'Ethiopie

et le Zaire ayant un statut d*observateur dans le comite technique.

68. En Janvier 1986, le PNUD a parraine un atelier sur les pays du

bassin du Nil9 organise parle secretariat du Mekong a. Bangkok. A cette

reunion=> nombre de recommandations ont ete faites concernant la

cooperation entre Etats membres du bassins pour line mise en valeur

comprehensive des ressources en eau. Les representants des Etats ont

aussi demande au PNUD de jouer le role de catalyseur en mobilisant

l'assistance necessaire pour le support de la mise en valeur du Nil.

69. Comme resultat de cette initiativea une mission conjointe PNUD/CEA

a eu lieu en fevrier/mars 1987 pour clarifier ces points avec les

gouvernements concernes et discuter les termes de reference de la mission

d'identification subsequente pour la mise en valeur du Nil blanc. Le

but de cette mission etait d1identifier les programmes et projets qui

demandent une action conjointe de deux ou plusieurs Etats riverains.
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TO. La mission d' identification devrait avoir lieu vers la fin de

l'annee 198T et» apres consideration du rapport, les propositions y

contenues seront discutees a une reunion intergouvernementale en mars

1988.

71. II est a noter que cette initiative a un caractere purement de

mise en valeur. II n'y a pas a priori de requetes institutionnelles

ou legaless et ce n'est qu'apres, sf il y a de's requetes de ce genre9

sur la "base des projets et progammes subsequents3 que ces aspects seront

consideres.

B. Le Bassin du Congo/Zaire

72. Le bassin du Congo/Zaire est le plus large de l'Afrique avec une

superficie de 3,7 millions de km2. Le cours principal a environ 3.700

km de long et les captages comprennent les bassins des lacs Tanganyka

et Kivu. La population du bassin est de 38 millions d'habitants, soit

46,5 p- cent de la population de neuf Etats riverains : Angola3 Burundi,

Cameroun5 Republique centrafricaine, Congo,, Rwanda, Tanzanie, Zambie

et Zaire.

73 • La plus grande partie du bassin a un potentiel eleve pour

l'agriculture dependant de la pluie3 a cause de sa situation qui est

equatoriales mais les bordures septentrionale et meridionale ont des

longues saisons seches et ont beaucoup-souffert de la derniere secheresse.

Les chutes de pluie elevees sur la plus grande etendue du bassin9

contribuent a un debit annuel de 1^325 milliard de m3s qui represente

environ 30 p. cent de toutes les eaux versees a la surface du continent

en un an.

7^. Le potentiel d'etablissement des installations hydro-electriques
y est tres eleves et les perspectives d'une cooperation economique dans

les domaines de 1'energie et de lfIndustrie existent. La plus grande

partie du bassin est enclavee5 neanmoins les transport et communications

existants constituent des encouragments importants pour les programmes

conjoints entre Etats riverains *

75- Pour cette raisona une etude a ete demandee par trois Etats membres

riverains (Burundi, Rwanda et Zaire) et executee par la CEA en 19833

qui a passe en revue la situation du moment du bassin., et analyse les

possibilites de developpement et d"exploitation du fleuve et de ses

affluents. Des propositions ont ete faites concernant une convention

d'etablissement d'une autorite de mise en valeur du bassin, pour la

premiere phase et pour I'1 ensemble du programme.

76. L'etude sera examinee par tous les Etats riverains et une reunion

devrait avoir lieu en Octobre 1987 pour decider de leur future action.

II semble que tout programme de cooperation sera au debut execute sous

les auspices de la Communaute economique des Etats d*Afrique centrale

(CEEAC). S'il en etait ainsi9 il faudrait resoudre les problemes de
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la portion du bassin que se partagent deux Etats membres de la zone

economique preferentielle^ a savoir la Tanzanie et la Zambie, et ceux

poses par la non participation de 1*Angola a la CEEAC.

77. II n!y a pas de raison cependant d'empecher 1*identification et
l'execution des projets qui impliquent deux ou trois Etats membres comme
premiere priority et les aspects legislatifs et administratifs peuvent

etre traites et qua.nd ils se presentent de la meme maniere que pour

la strategie proposee en ce qui concerne le Nil blanc,

78. Les propositions anterieures, pour la raise en valeur du bassin
des lacs Tanganyka/Kivu incluant 1'etablissement en 1975 d'un comite

technique qui n'existe plus, ont ete depassees par la proposition

consistant a considerer la mise en valeur globale du bassin du

Congo/Zaire. Si cette mise en valeur s'averait difficile^ on explorerait
alors le potentiel pour le transports 1(irrigation et la peche du bassin

plus petit qui est. celui du Tanganyka/Kivus ensemble avec le probleme

de la regulation des niveaux des lacs, si les Etats membres le desirent.

C Le Bassin du Zambeze

79. Le fleuve Zambeze et ses affluents arosent une superficie d'environ
1S3 milliard de km2. Le cours principal, a a l'embourenure, un debit
de 106 milliards de m3 et pres de 20 millions de gens habitent le bassin
du fleuve. Les ressources sont partagees entre huit pays, notamment
I1Angola, le Botswana, le Malawi, Mozambique, Namibie3 Tanzanie et le
Zimbabwe.

80. Sous l'impultion du programme EMIMWA de l'UBEP., un groupe de travail
d'experts s'est reuni en 1985 et propose la realisation d'une etude
diagnostique et un projet du Plan d?action international de Zambeze.

Les objectifs de l'etude ont ete de definir des programmes specifiques
sur l'environnement et leur impact, de dresser des programmes pour
incorporer des preoccupations relatives a l'environnement dans la gestion

des ressources en eau3 et df alerter les gouvernements sur 1! impact

potentiel du developpement socio-economique des activites relatives
au milieu environnant constitue par les eaux.

81. La deuxieme reunion du groupe de travail a en 1986 suggere des
amendements au Plan d!action qui furent encore discutes a la troisieme

reunion a Gaborone en Janvier 1987- A la meme reunion5 un accord sur

le Plan d'action a ete aussi considered Cet accord prevoit 1'adoption
d'un plan par les Etats membres, lf etablissement d'un comite
intergouvernemental de coordination et controle et celui d'une unite
de coordination pour assurer la mise a execution du plan et fonctionner
comme secretariat du comite intergouvernemental. II a ete aussi propose

qu'un fonds pour le bassin du fleuve Zambeze serait etabli en vue de
promouvoir le support financier necessaire a la mise a execution du

Plan d'action, Ce fonds devrait etre alimente par les contributions
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des Etats membres et relies des bailleurs de fonds. A cette fin, une

reunion a eu lieu a Geneve en mars 19879 pour solliciter le support.

du fonds.

82. L'accord sero, examine par une reunion intergouvernementale qui

aura lieu vers la fin de 1987-

CONCLUSIONS ET RECGMMANDATIONS

83. Cette revue breve de "l'etat de l'art" de la mise en valeur du

bassin international css fleuves et lacs de ■1*Afrique, montre9 qu1 en

depit de quslques ro-^ultst.s positifs enregistres pendant la phase

preliminaire dia^ost:iVue, la preparation des programmes d? action et

1;obtention du finane; :rient necef.ss ire pour les proJets specifiques 3

la plupart d'organisat: on ont connu des difficultes dues aux faiblesses

financieres. techniques et de gestion et il reste beaucoup pour ameliorer

la performance dss di\,es organisations si elles doivent accelerer le

developpement sccio-ecoaomique de leurs sous-regions. Le concept

d" utilisation tier, unit.V.; geographiques distinctes corame vehicule pour

le developpement :nte;r~2 ajt merae plus valide pendant cette periode

de crise, quand la comi^iMaute internationale attend des exemples concrets

positifs d'autonomo collective avant de donner les fonds externes

additionnels9 necessair^s pour le developpmenet a long terme.

8^. Dans le ca5 des organisations de bassins existantess la volonte

politique de cooperer a deja ete demontree^ et la machine institutionnelle

et legislative erb dej'i en place. Mais la volonte politique n'est pas

appuyee par une provision des ressources adequats par les Etats membres.

Malgre les efforts recents visant a reduire les arrieres des Etats membres

aux budgets des orgar'sations5 toutes dependent largement du support

des bailleurs de iondo el la gection reste le probleme majeur. Des

reformes urgentee sont neces^airesj en vue d'accroitre leur efficacite

en tant qu'agence de dev\*loppement et les Etats membres doivent introduire

les restructurations r/.cessaires rencontrer les mesures pour assurer

une fondation solide po",.c Jc futur.

85- Dans le cas des b'.ssins ou des nouvelles initiatives de cooperation

sont envisagees, il e^t elair qu'il faut etre prudent dans l'etablissement

de nouvelles in3tItut .ens et explorer d'abord et completement les

institutions exis'iantes. et tenir compte de la proliferation des appels

aux Etats membres qui ont rleja une grande charge, en ce qui concerne

les contributions.

86, Les suggestions & iivan+,es sont faitesj, a la lueur de Is experience

acquise dans le cecL*e '"le 1*orientation majeure^ de la mise en valeur

des bassins de fleuves et .lacs. II est evident que les circonstances

et priorites individucliea different,, mais on espere que les points

generaux seront utiles t.ux Etats membress dans la consideration de leurs

programmes et ac^ivite . futurs relatifs aiix organisations des bassins

des fleuves et lacs.
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87. Les organisations sont essentielles pour la promotion de la mise

en valeur integree et 1*agriculture, en particulier. Sis pour plusieurs

raisons, peu de progres ont ete realises pendant ces 25 dernieres annees,

il y a plus de raisons pour developper un effort soutenu sur les 4 a

5 annees a venir, pour assurer la viabilite et la profitabilite de leurs

programmes.

1. Concernant les arrangements institutionnelsa on pense que les

activites de developpement doivent avoir priorite sur la

construction de 1'institution et la legislation. La ou les

mecanismes existent deja< une rationalisation des secretariats

executifs de la machine administrative pourrait reduire les

couts et permettre aux organisations de fonctionner de maniere

efficace. Dans le cas de nouvelles initiatives, des arrangements

pourraient etre faits comme et lorsquvils sont dereandes pour

les programmes et projets actuellement executes.

2. Concernant la politique5 il est clair que les activites inter-

etats demandent 1vintervention des Chefs dv Etat et ce n'est

qu'a ce niveau que les decisions peuvent etre prises. Le Conseil

des Ministres doit seulement superviser la mise a execution

des programmes d;action et les discussions techniques au niveau

des experts doivent etre sur une base ad-hoc, pom" informer

les Ministres et Chefs d'Etats et les assister dans leurs prises

de decisions.

3. Concernant les finances^ la plupart des organisations envisagent

une echelle differentielle de contributions basee sur le

pourcentage des benefices obtenus des activites3 ou sur la

possibility des Etats membres a contribuer en termes de revenue

par tete ou PNB. Demander des contributions egales a des Etats

membres qui ont peu de ressources ou vont tirer tres peu de

benefices de ces organisations est une formule qui

vraisemblablement ne devrait pas fonctionner a. long terme.

k, Certaines organisations ont etabli des fonds de developpement

en plus des capitaux mensuels et budgets recurrents. Cela

leur permet d(avoir une certaine independance vis a vis des

sources de financement externes^ leur permettant de realiser

leur proJet dfidentification, et preparation^ et de ne pas

etre lies aux volontes de certains bailleurs de fonds. Cela

permet egalement de contribuer en especes aux projets,. ce qui

peut aider a lvobtention dvun financement externe.
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5° Ayant a I1esprit le fait qu'une phase diagnostique est necessaire

pour identifier le potentiel du bassin et de stimuler l'interet

des Etats riverains, la plupart des programmes d*action

subseauents sont trop ambitieux et au dessus des capacites

des organisations existantes, II est essentiel pour les Etats

membres d'indiquer les priorites et pour les organisations

de produire les programmes comportant des phases et realistiques.

Un approche par etapes a plus de chances de reussir et conduirait

a. une croissance ferme du point de vue de capacite des

organisations.

6, La fonction cle des organisations des basslns de fleuves et

lacs est de planifier un tel programme articule en phases et

de l'harmoniser avec les programmes nationaux des Etats membres.

Cela exige des unites de planification qui doivent avoir un

personnel adequat et a qui on donnerait priorite dans le

programme de travai1. La mi se a execut ion, le controle et

1'evaluation des projets de developpement est partie integrale

de cette fonction. Tres souvent; I5execution des projets ou

des programmes peut etre sous—traitee, roais I1organisation

doit avoir les ressources techniques pour superviser le travail

du sous-traitant.

T. L'organisation devrait aussi etre capable de suivre de le cycle

du projets et de realiser une analyse economique des projets

proposes. Cela lui permettrait de verifier la validite des

conclusions obtenues par les consultants et de verifier les

points de dispute. Une analyse economique realisee devrait

prendre en compte les benefices locaux et non quantifiables

des propositions de developpement, aussi loin que possible.

8. Des etudes adequates de 1*impact de l'environnement et

sociologique devraient constituer une partie du travail de

pre-investissement. Ceci permettrait dfeviter les retards

dans la mise a execution; que certaines organisations ont eu

a faire face dans le passe quand les bailleurs de fonds ont

fait des objections aux propositions sur la base des

considerations sociologiques ou de l'environnement3

habituellement parce que les informations etaient insuffisantes.

9- Un theme recurrent dans les rapports anterieurs a ete

l:importance du ehoix du Chefs executifs de 1'organisation

pour assurer son efficacite. II est certain' que l'hiotoire

des organisations existantes porte l'empreinte de la personnalite

et de Vabilite du Chef executif. La selection du Chef executif

sur une base technique plutot que sur la base politique ou

autres est d'une tres grande importance. La performance du

Chef executif doit etre evaluee par le Ccnseil des Ministres

en relation avec la mise a execution du programme dfaction.

Les Ministres devraient informer les Chefs d'Etat regulierement

sur cet aspect.
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10. Dans le cas des Initiatives recentes prises en vue de considerer

la mise en valeur des bassins du Nil et du Conge/Zaire comme

un seul projet ou comme des projets differents. le secretariat

cherche l'en&ossement des initiatives par la Conference des

Ministre's. Dans les deux cas3 la strategic a un caractere

de developpement, et ne devrait pas porter prejudice au droit

de tous Etats membres riverains de developper leurs propres

ressources. Les mecanismes consultatifs n'existent pas pour

les deux plus grands bassins du continent et la Conference

des Ministres peut souhaiter discuter aussi de la creation

d'un tel mecanisme3 dans 1'esprit de la convenr.ion africaine

sur la conservation de la nature et des ressources naturelles.

11. Dans le cas du bassin Congo/Zaire qui sy etend au dela des

frontieres des deux entites d'intervention economiques. La

zone economique preferentielle et la Communaute economique

des E^ats de l'Afrique centrale, et les Etats membres pourraient

souhaiter l'examen de l'etablissement d'une commission

independante qui pourrait s*occuper egalement d'autres

organisations Intergouvernementales, Le secretariat de la

CEA est pret a assister les Etats membres; a la creation d'une

telle structure,, s'ils le demandent et quand ils le demandent.

88. A cette periode critique de l'histoire de l(Afrique9 le renforinent

des organisations de "bassins de fleuves et lacs peut beaucoup contribuer

au developpement integre et a l'autonomie collective. Le Plan d'action

de Lagos demande la creation des organisations conjointes de bassin

des fleuvess pour promouvoir la cooperation intergouvernemental dans

la mise en valeur des ressources en eau partagees. Au debut du quatrieme

cycle regional du Programme des Nations Unies pour le developpement

on espere qu'un support continu eerait obtenu du PNUD5 ceci en ayant

a 1' esprit le role historique que le PNUD a joue en aidant a la creation

des organisations existantes et la nature vitale et catalytique de son

assistance quant aux relations avec la Cominunaute financiere

internationale.

89- Le secretariat de la Commission economtque pour l'Afrique des

Nations Unies supporte entierement le concept de lfutilisation
internationale des bassins des lacs comme vehicule pour un redressement

economique a long terme. II espere qu'une cooperation fructureuse entre

les Etats membres et le systeme des Nations Unies visant a l'acceleration

des realisations economiques par le biais de la mise en valeur conjointe
des ressources en eau va s'etablir,,




